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Résumé de l'article
Tout comme les lieux de travail, les organisations connaissent actuellement des changements drastiques. Au cours
des dernières années, les petites et grandes entreprises ont procédé à des restructurations: redéfinition des postes
de travail, modifications à l'interne et changement des attentes au plan de l'emploi. Cet article a pour objectif de
vérifier dans quelle mesure des changements récents de la philosophie de gestion au plan de l'organisation du
travail ont incité la direction de ces entreprises à modifier leurs attentes à l'endroit des travailleurs: est-ce que le
nouveau travail fait appel à de nouveaux travailleurs?
Pour répondre à cette question, nous avons puisé dans des rapports d'entrevues avec des directeurs de ressources
humaines de trois types d'industries de l'Ouest de l'Ontario (les équipements de transport, les produits chimiques
et les services de santé). Nous avons ainsi cherché à évaluer l'ampleur des restructurations qui ont cours dans ces
secteurs et la perception que les dirigeants se font de la nature des habiletés et des caractéristiques des travailleurs
maintenant exigées par ces restructurations. Les dirigeants dans ces trois secteurs décrivent la nature des
changements en cours en termes d'aplatissement des structures organisationnelles, de redéfinition des postes et de
l'insertion de ces derniers dans une nouvelle structure. De plus, ces mêmes dirigeants nous révèlent que ces
changements ont modifier leur vision de ce qu'est un bon travailleur. Ils ont donc changé la nature des
caractéristiques recherchées chez un travailleur.
En premier lieu, ces dirigeants souhaitent un niveau de scolarité plus élevé, une formation préalable plus
accentuée et de l'expérience différente de celle exigée dans le passé. Ils croient que le rythme récent des
changements technologiques, associé à une tendance vers un agrandissement des tâches, fait appel à une
main-d’œuvre plus scolarisée et mieux formée. De plus, dans plusieurs cas, ils veulent de moins en moins assumer
les coûts inhérents à un relèvement des niveaux de scolarité et de formation.
En deuxième lieu, ces directeurs de ressources humaines souhaitent une plus grande flexibilité chez les
travailleurs, flexibilité qui reçoit diverses significations: des travailleurs plus polyvalents, mieux adaptés à des
emplois de plus d'envergure qu'on retrouve maintenant dans les entreprises allégées. Cette flexibilité peut aussi
revêtir des caractéristiques personnelles de l'ordre d'une réponse aux besoins de l'entreprise et d'une volonté de
travailler au moment et à l'endroit où cette dernière l'exige. Les entreprises valorisent aussi une flexibilité qui
implique des changements de lieux de travail d'un établissement à l'autre à l'intérieur d'une province, d'un pays et
dans le monde entier. Ces entreprises recherchent des personnes qui sont prêtes à travailler selon différents
horaires et aussi à accepter de faire du surtemps.
En troisième lieu, ces directions de ressources humaines souhaitent l'arrivée de travailleurs qui peuvent se servir
des nouvelles technologies plus que dans le passé. Elles manifestent également un plus grand besoin de salariés
qui peuvent faire l'entretien et la programmation de ces technologies et de salariés sans spécialité qui peuvent
utiliser des ordinateurs ou d'autres équipements informatiques dans l'exécution de leur travail.
Quatrièmement, ces directions mettent l'accent sur certaines habiletés douces (d'ordre relationnel), telles que la
capacité de communiquer et de travailler en équipe. Les entreprises font appel au travail d'équipe beaucoup plus
que dans le passé, de sorte que la communication interpersonnelle devient de plus en plus importante. Les
directions recherchent aussi des travailleurs capables d'accomplir des tâches multiples et d'assumer un
élargissement de leurs responsabilités. La capacité d'apprendre est aussi une préoccupation de ces directions et
elle est associée à une croyance que l'entraînement et la formation bonifiés sont nécessaires pour se tenir à jour
face au changement continuel de la technologie et des lieux de travail. Des changements au niveau des attitudes
des directions ont des effets sur l'emploi et les travailleurs. Au fur et à mesure que le niveau de formation exigé par
les entreprises s'accroît, les travailleurs possédant peu de scolarité sont poussés hors du marché du travail. Par
conséquent, les travailleurs susceptibles d'obtenir et de conserver un emploi sont ceux qui sont mieux formés, qui
possèdent une bonne connaissance de la technologie nouvelle et les habiletés relationnelles alors exigées. De plus,
la demande de main-d’œuvre plus flexible semble en opposition avec l'accroissement du nombre de familles à
double revenu et de familles monoparentales.
L'obligation pour ces familles de satisfaire aux exigences de deux carrières et aux responsabilités inhérentes à
l'éducation des enfants vient de façon évidente limiter la flexibilité des travailleurs.
Sans égard à la nature exacte des changements en cours dans les organisations, la reconnaissance chez les
dirigeants d'un besoin de repenser le travail vient changer de façon significative la perception qu'ils se font des
qualifications exigées chez les salariés. Ces changements auront donc des conséquences largement diffusées tant
chez les travailleurs que dans les organisations au cours des années qui viennent.
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